
Une association au service des habitants

L’Association A.P.A.R.E. (Association Pour un Assainissement Réellement Equitable à Mazé), créée  début 2005 a pour objectif  de « promouvoir un véritable service public de l’assainissement  collectif et autonome ». 


Au cours de l’année 2006, le conseil d’administration de APARE a poursuivi ses actions : 


-  Assemblé générale le 17 mars 2006


- Participation active des adhérents aux réunions de quartier .


- Participation de l’APARE au forum des associations le 9 septembre 2006 à la salle  des loisirs de MAZE.


- Rencontre avec le conseil général de Maine et Loire


-Réunion avec les autres associations de défense de CORNE et de BEAUFORT EN VALLEE.


Courrier à M. le maire de MAZE en avril 2006 demandant, selon les souhaits de l’Assemblée générale d’avril 2006,  qu’une rencontre ait lieu entre l’ensemble de nos adhérents et la municipalité.

Le but étant dans un premier temps de connaître les propositions du premier magistrat de la commune sur le dossier de l’assainissement 

· en temps que maire de la commune de Mazé 

· et comme délégué au conseil communautaire à Beaufort en Anjou.

Réponse du Maire de MAZE à nos propositions :


M.le maire, dans sa réponse n’a pas donné suite à nos propositions et s’est borné à rappeler que seules les 45 installations classées en P1 suite à l’étude diagnostique seraient susceptibles de bénéficier de subventions, rien pour les autres qui à plus ou moins long terme devront se mettre aux normes.

Un schéma directeur d’assainissement : C’est possible tout de suite !

A notre demande d’une révision du zonage d’assainissement datant de 2001, la municipalité  s’y refuse proposant d’ engager un Plan local d’urbanisme et un schéma directeur d’assainissement ; procédure qui pourrait durer plusieurs années.

 En fait si un zonage d’assainissement  est une obligation légale avec l’ouverture d’une enquête d’utilité publique, rien n’empêche une commune d’établir un schéma directeur d’assainissement qui permet d’assurer une gestion globale et cohérente de l’assainissement et bénéficie de ce fait des aides de l’agence de l’eau et du Conseil Général Un schéma d ’assainissement recouvre généralement les différentes phases de la réflexion en matière d’assainissement : zonage (réalisé en 2001), diagnostic (réalisé en 2005) et un programme  de réalisations et de réhabilitations.

Nos propositions :


L’association A.P.A.R.E., propose un plan de réhabilitation des installations sur une dizaine d’années, bien sûr en commençant par les plus polluantes.

· 
Mise en place d’un plan pluriannuel de réhabilitation en prenant en compte les différentes solutions techniques (étendre le tout-à-l’égout où cela est possible, faire du semi-collectif dans les hameaux importants où l’individuel ne marche pas, installer l’assainissement autonome pour l’habitat isolé).

· Financement de ce plan pluriannuel par une redevance des usagers ainsi que par des subventions de l’agence de l’eau et du département avec des redevances identiques à ceux qui ont le tout-à-l’égout. 

· Tout cela fait en concertation avec les usagers et notamment notre association.


Comme cela s’est fait dans plusieurs communes du département, nous demandons l’obtention d’aides financières de l’Agence de l’eau et du Conseil général.

De nombreux départements le font, comme notamment la Seine Maritime(département qui a opté pour l'entretien des ouvrages neufs ou réhabilités. Tous les SPANC ont également opté pour la réhabilitation des ouvrages non conformes et nuisants, avec 80% de subvention de l'Agence de l'Eau et du Conseil général).

Ces aides que nous réclamons n’ont rien d’extravagant. En effet nous avons largement participé, par nos impôts locaux, par les redevances assainissement et par nos impôts départementaux, à la mise en place de l’assainissement collectif. 

 Le Maine et Loire ne semble pas vouloir prendre ce chemin. 

LE MOUVEMENT PREND DE L’AMPLEUR :

 L’initiative de MAZE  a été suivie sur le canton de BEAUFORT-EN-VALLEE, et deux associations pour un assainissement équitable sont ainsi nées à BEAUFORT et à CORNE.

Par ailleurs, des réunions de travail   se sont déroulées avec des représentants d’Eau 49.. Suivant l’exemple de MAZE,  une nouvelle association vient de voir le jour à MURS ERIGNE,  rassemblant des usagers du val de Loire et du Thouet.

Rejoignez-nous

Pour appuyer ces revendications auprès des responsables locaux, il nous faut être forts. Nous vous proposons donc d ’adhérer à notre association massivement.

Nous nous engageons à vous tenir au courant de nos différentes actions.

La carte d’adhérents permet de bénéficier d’un tarif préférentiel pour les vidanges des fosses auprès de la Société AMA : 243, rue Jean Jaurès 49800 TRELAZE. Tél : 02 41 69 00 93

………………………………………………………………………………………………………………………………….

Bulletin d’adhésion

M, Mme, Mlle………………..Prénom…….………..souhaite adhérer à APARE à Mazé.

Adresse………………………………………………………………..……49630 MAZE.

Pour faire fonctionner l’association, je verse 5 euros par foyer.

Bulletin à renvoyer à APARE, 8 route de Gardamont, 49630 Mazé ou à donner à un membre de l’association.

Contacts : M Pichon Gérard 02 41 80 63 99, M Busson Jean Louis 02 41 80 67 66, 

                 M Ludard Tony 02 41 80 26 57, M Gruais Marcel 06 08 33 26 85 
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